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ACCORD 
 

CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES UNIFORMES 
APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AUX EQUIPEMENTS ET AUX PIECES 

SUSCEPTIBLES D'ETRE MONTES OU UTILISES SUR UN VEHICULE A ROUES 
ET LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RECIPROQUE DES HOMOLOGATIONS 

DELIVREES CONFORMEMENT A CES PRESCRIPTIONS ∗ / 
 

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 
 

___________ 
 
 

Additif 109 : Règlement No 110 
 

Rectificatif 1 
 

 
Rectificatif 2 à la version originale du Règlement  faisant l'objet de la notification dépositaire 

C.N.818.2001.TREATIES-2 du 23 août 2001 
 

 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES A L'HOMOLOGATION : 
I. DES ORGANES SPECIAUX POUR L'ALIMENTATION DU MOTEUR AU GAZ NATUREL 

COMPRIME (GNC) SUR LES VEHICULES; 
II. DES VEHICULES MUNIS D'ORGANES SPECIAUX D'UN TYPE HOMOLOGUE POUR 

L'ALIMENTATION DU MOTEUR AU GAZ NATUREL COMPRIME (GNC) 
EN CE QUI CONCERNE L'INSTALLATION DE CES ORGANES 

____________ 
 
 

NATIONS UNIES 
 

 

                                                                 
∗/ Ancien titre de l'Accord: 
 
Accord concernant l'Adoption de conditions uniformes d'homologation et la reconnaissance réciproque de 
l'homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, en date, à Genève, du 20 mars  1958. 
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Paragraphe 2.10, modifier comme suit : 

"2.10 Par "limiteur de débit" (dispositif limiteur de débit) une soupape 
qui se ferme automatiquement ou qui limite ..." 

Paragraphe 17.6.1, corriger comme suit : 

"17.6.1. Les tuyauteries rigides doivent être constituées d’un matériau 
sans soudure : soit de l’acier inoxydable, soit de l’acier avec un 
revêtement résistant à la corrosion." 

Annexe 4A, 

Paragraphes 5.5 et 5.6, modifier comme suit : 

"5.5 Le limiteur de débit doit être coupé lorsque l'écart de pression 
entrée-sortie atteint 650 kPa. 

5.6 Lorsque le limiteur de débit est en position fermée, le débit de 
dégagement à travers la soupape ne doit pas dépasser 0,05 m3 par 
minute normalisé à une pression différentielle de 10 000 kPa." 

__________ 

 


